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ARRANGEMENT DE LA HAYE CONCERNANT
LE DÉPÔT INTERNATIONAL DES DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS

Acte de La Haye (1960) : Adhésion de l’Ukraine

1. Le 28 mai 2002, le Gouvernement de l’Ukraine a déposé auprès du Directeur général de 
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) son instrument d’adhésion à 
l’Acte de La Haye (1960) de l’Arrangement de La Haye concernant le dépôt international des 
dessins et modèles industriels.  L’Acte de La Haye (1960) entrera en vigueur à l’égard de 
l’Ukraine le 28 juin 2002.

2. L’adhésion de l’Ukraine à l’Acte de La Haye (1960) porte à 30 le nombre d’États 
membres de l’Arrangement de La Haye, à savoir: Allemagne, Belgique, Bénin, Bulgarie, 
Côte d’Ivoire, Égypte, Espagne, France, Grèce, Hongrie, Indonésie, Italie, Liechtenstein, 
Luxembourg, Maroc, Monaco, Mongolie, Pays-Bas, République de Macédoine, 
Républiquede Moldova, République populaire démocratique de Corée, Roumanie, 
Saint-Siège, Sénégal, Slovénie, Suisse, Suriname, Tunisie, Ukraine et Yougoslavie.
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